




Le GE 4 saisons, à la confluence des besoins socio-économiques de
son territoire dans un monde changeant…

 
Temps partagé, mutualisation des compétences, fidélisation des salariés, autant de maîtres
mots qui nous animent au quotidien et nous servent de fil rouge en guidant nos actions de
demain.
 
Nos fondations, nos valeurs et nos savoir-faire conjugués à d’enrichissants retours
d’expériences sont autant de forces pour notre Groupement. Ils nous permettent de
contribuer à l’activité économique des entreprises qui nous accordent leur confiance et
s’engagent dans un esprit coopératif et contributeur.
 
Face aux besoins avérés de main d’œuvre dans un contexte actuel de quasi plein emploi sur
l’ensemble des secteurs d’activité, nous n’avons de cesse de renforcer nos actions par le
partage et le développement de partenariats avec l’ensemble des acteurs
socio-économiques du territoire  : institutionnels, politiques et organismes tournés vers
l’emploi, l’insertion et la formation.
 
Notre état d’esprit, invariablement tourné vers le sens commun, amène également le
Groupement à se fédérer avec ses homologues départementaux pour répondre le mieux
possible aux sollicitations du plus grand nombre.
 
À la clé ? Des résultats 2023 qui montrent que nos actions, visant à proposer une véritable
force de travail qualifiée disponible, associées à la présence d’un socle d’adhérents fidèles
et impliqués provenant désormais de secteurs d’activités les plus variés, reflètent le bien
fondé de nos choix d’organisation interne et des stratégies de développement, toujours
orientées dans l’intérêt commun de nos adhérents et de nos salariés.

C'est la surprise, l'étonnement qui nous oblige à évoluer.
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Depuis 2020, nous sommes sous l’influence des “années COVID”, du conflit en Ukraine, de l’inflation, des
changements climatiques, de la tension sur le marché de l’emploi et des effets renforcés de la mondialisation.

Gérer un Groupement d’Employeurs reste un jeu d’équilibriste qui demande beaucoup de résilience,  
d’adaptabilité et d’agilité.

2023 aura été une nouvelle fois marquée par un marché de l’emploi sous tension rendant la disponibilité de la
main d’œuvre CDD quasi inexistante. Le Groupement a dû être inventif, réactif et collaboratif pour satisfaire
les attentes de ses adhérents : recruter des salariés dans certaines activités a nécessité un travail accru de
nos équipes du siège.

Pourtant, ni la météo, ni le manque de main d’œuvre qualifiée, ni les problèmes liés aux outils SIRH n’auront eu
raison de notre volonté d’avancer. Au milieu de ce parcours semé d’embûches, nous avons pu satisfaire une
quarantaine de nouveaux adhérents. Ceux-ci ont contribué à la réalisation d‘un Chiffre d’affaires s’inscrivant
parmi les meilleurs jamais réalisés. Depuis trois ans, ce sont chaque année quelques 225 000 heures qui sont
en moyenne effectuées dans de nombreux secteurs d‘activités. 

En 2023, nous avons poursuivi et renforcé des actions pérennes comme l’opération « made in J.E.R.S » qui a
grandement contribué à la réalisation des 29 000  heures pour la castration de maïs semence.

Le club RH a été relancé : ce cercle permet aux D.R.H. du Nord-Ouest du Gers de réfléchir et d’échanger sur
des actions et des initiatives qui permettent, à titre d’exemple, d’évoquer le déficit en main d’œuvre que
chacun rencontre. Notre Groupement s’investit pleinement dans cette démarche au sein de ce lieu de
synergie, qui permet de contribuer à développer l’attractivité de nos métiers.
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En 2023, nous avons dû composer avec des aléas climatiques  
(orages...) ayant notamment entrainé de fortes attaques de mildiou
dans les vignobles sur lesquels nous intervenons. Nos adhérents ont
eu des besoins différents avec une baisse de production
conséquente dans le domaine viticole ; le Groupement a été à leur
côté pour apporter des réponses optimales à leurs attentes.



Parallèlement à ces exemples concrets, nous souhaitons renforcer nos relations avec l’ensemble de nos
partenaires. Ceux-ci nous apportent leur soutien et, par la même, une forme de reconnaissance pour les
actions engagées en faveur de la déprécarisation de l’emploi sur le territoire .
Nous avons pu aussi compter sur le soutien du monde politique, les institutions régionales, les collectivités
territoriales ainsi que tous les acteurs de l’emploi et de la santé dans notre périmètre d’intervention.
A ce maillage relationnel vient s’ajouter notre implication au sein des Centres de Ressources des GE (CRGE),
nous permettant notamment de nous fédérer autour de sujets et projets communs.

Le Groupement remplit ainsi sa mission : économique, sociale et solidaire
En 2024, notre Groupement s’attachera, sous l’impulsion de son nouveau directeur Eric LARRIEU, de ses
équipes du siège et de notre personnel du terrain, à pérenniser et développer les actions existantes tout en se
mettant en réfléchissant de nouvelles opportunités présentes sur le territoire. La gouvernance impliquée et
bienveillante du conseil d’administration garant de l’élaboration des stratégies à mettre en œuvre par la
Direction du GE,  est un gage supplémentaire dans la pérennisation et le développement de notre structure.
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Gageons que nous fêterons à l’automne
les 30 ans du Groupement de la meilleure
des façons : en apprenant du passé et
résolument tournés vers les besoins du
futur dans un monde en constante
évolution.

Sylvie Robin et
Gérard Pargade,

Co-présidents
du GE 4 Saisons
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Le nombre d’heures de mise à disposition en 2023 s’élève à 225 522 heures. Il accuse un recul de 0,55 % par
rapport à 2022. Ce niveau de réalisation correspond à 90,21 % de l’objectif annuel qui était fixé.

2.1 Nos chiffres clés et nos secteurs d’activités

évolution du nombre d’heures réalisées

-4.24 % -14.22 % 6.44 % -0.11 % -0.55 % -9.79%
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évolution du chiffre d’affaires sur heures facturées
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-1.95 % -11.75 % 6.50 % 4.35 % 6.64 % -8.04%



Année
Référence

Réalisation
Heures

14 600

18 360

30 436

19 267

12 914

22 889

11 395

10 710

12 418
13 385

18 260

19 274

18 238

32 987

15 472

11 535

Juillet et Aout : 
Equilibre  Réalisation Heures 2022/2023 

+ 19 322 Heures 
vs période sept/décembre 2022

Le Chiffre d’affaires en rapport avec les heures facturées en 2023 est en progression de 6,64 % par rapport à
2022. Cette performance est notable puisque s’établissant comme la seconde meilleure réalisation atteinte
dans l’existence du Groupement. Seule l’année 2013 avait vu ce chiffre d’affaires dépasser la barre des 5
millions d’euros (5 555 M€).

Cette hausse du Chiffre d’affaires s’explique en partie par le réajustement de tarifs induit par les diverses
revalorisations légales (SMIC et minimas conventionnels) et à la mise en application légale du 13ème mois pour
les salariés mis à disposition. 

Notre choix de dédier entièrement, depuis 2022, une de nos collaboratrices à la gestion d’un portefeuille
d’exploitants agricoles s’avère judicieuse (attentes des adhérents et des compétences internes).

évolution du nombre d’heures réalisées 
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La non-atteinte de l’objectif défini pour 2023 réside dans une forte baisse d’activité sur le premier semestre
générée par une baisse importante des productions céréalières de 2022 qui a impacté des activités en aval
(en particulier l’activité des usines semences qui nous assure annuellement jusqu’à 20 % d’heures de mise à
disposition).



Adhérents exploitants agricoles Adhérents multisectoriels

évolution des heures par secteur d’activités 

heures dédiées aux activités des exploitants agricoles 
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27 %

Une tendance à la hausse, régulière depuis 10 ans, se confirme au niveau des heures dédiées aux activités
agricoles tant en volume qu’en part d’activité. Cette augmentation de 17 % par rapport à 2022, malgré une
baisse de 6,47 % du nombre d’exploitants provient à la fois des actions de renforcement menées dans le
domaine de la viticulture et dans la mise à disposition record de salariés durant la période castration (29 000
heures).
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La baisse des heures du secteur des semences
industrielles à hauteur de 16,7 % est celle qui aura
eu l’impact le plus important. En effet, ce secteur est
traditionnellement celui dans lequel nous fournissons
le plus de main d’œuvre (entre 20 et 25 % selon les
années sur les sites GSN Semences et l’usine
semences de Riscle du Groupe VIVADOUR). 

L’arrêt de l’activité au sein des usines sur les 6
premiers mois de l’année n’a pu être compensé par
la campagne suivante, du second semestre, revenant
quant à elle sur des standards d’appel à main
d’œuvre quasi normaux.

L’activité Vinification/Embouteillage après une
progression des heures de 80 % en 2022, progresse
encore cette année de 44 %.

Ici encore, le choix de spécialiser une gestionnaire
dans l’organisation et le suivi des demandes de nos
adhérents semble pertinent – notamment et en
particulier auprès de l’Union PLAIMONT qui a fait
appel à nos services à hauteur de plus de 13 000
heures (+ 6 % vs 2022) et des Caves Coopératives
du Groupe VIVADOUR qui ont engagé cette année
encore 14 500 heures auprès de notre structure. 

évolution répartition activités agricoles et multisectorielles sur 10 ans
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Un retour à un volume d’activité quasi normal des
secteurs des collectes et des
approvisionnements après une année 2022
impactée par les fluctuations des productions
agricoles (+ 17,44 % par rapport à 2022 avec une
quotité d’heures représentant 17 % de nos heures
globales de mises à disposition).

A l’inverse des activités au sein des caves, chais et
autres structures afférentes à la viniculture, le
secteur de la viticulture semble marquer le pas
cette année après une année 2022 ayant affiché
une progression de 48 %. Il affiche un recul de 4,9 %
malgré la poursuite des efforts déployés dans
l’investissement en formation des salariés notamment
sur des compétences et méthodes relatives à la
taille de la vigne.
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-16.7 % d’heures dans le secteur des

semences industrielles17 % de nos heures de MAD dans le

secteur des collectes et

approvisionnements44 % de progression des heures

dans le secteur de la
vinification et embouteillage

12

Ce recul doit être relativisé en intégrant le fait qu’une bonne partie du vignoble local a subi de fortes attaques
de mildiou en 2023, cela venant s’ajouter à trois années impactées par des aléas climatiques mettant parfois
certains acteurs de la profession dans des situations économiques difficiles, les poussant à faire des choix
quant à leur investissement en main d’œuvre.
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327327
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1 0421 042
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Les heures totales

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

22 102

26 327
24 107

21 130
19 599

17 152

21 890

29 037

+24.46 %

ZOOM sur l’activité semences agricoles

nombre moyen 
de castreurs par semaine

10
23

62
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165 156 149

61

semain
e 25

semain
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semain
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semain
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semain
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semain
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semain
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semain
e 32

Parmi les différentes stratégies employées en matière de recrutement de salariés pour cette campagne de
castration, notre opération “Made In Jers” visant à proposer à 65 étudiants une pension complète au sein de
la Maison Familiale et Rurale d’Aire sur Adour et le transport sur les chantiers, a grandement contribué à notre
réussite. Cette action n’aurait pas été possible sans le soutien financier des Régions Occitanie et Nouvelle
Aquitaine, ainsi que de la Caisse Centrale de la MSA et leurs caisses régionales de Midi-Pyrénées Sud et Sud
Aquitaine et le Crédit Agricole Pyrénées Gascogne.

Le challenge pour 2024 sera de rééditer la performance dans un contexte critique, les surfaces de production
de maïs semences étant drastiquement réduites. Nous restons convaincus cependant qu’un travail
préparatoire des chantiers par nos équipes permettra de se rapprocher d’un objectif de 1 000 ha à traiter.
Nous ferons également en sorte de nous positionner sur l’activité tournesol semence afin de compenser une
trop forte baisse des heures de castration du maïs.

Avec une saison de

castration ayant atteint

un niveau record quant aux

heures mises à disposition

(29 000 heures soit + 25 % par

rapport à 2022), le secteur

des semences agricoles

progresse en 2023 de 22,25 %.



En analyse :
En ce qui concerne le transport et la vente, reposant essentiellement sur des mises à disposition chez Vecteo
et Gamm Vert du Groupe Vivadour, plusieurs explications sont avancées :

Pour VECTEO : nos difficultés à recruter dans le domaine du transport et la volonté affichée par l’adhérent
de sécuriser la disponibilité de cette main d’œuvre en embauchant en CDI,
Pour les GAMM VERT :  face à une situation économique difficile dans le domaine de la jardinerie, le
Groupe a procédé à la fermeture de points de vente et a réorganisé ses équipes, en priorisant la
polyvalence de ses salariés (seuls les points de vente d’Auch, Condom, l’Isle Jourdain pouvant se voir doter
de renforts lors de surcroits d’activité).
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Un net recul est constaté
en 2023 dans le
transport, la vente et le
secteur tertiaire, cela
depuis plusieurs années
désormais.

Parmi nos 8 autres secteurs d’activités:

parallèlement à notre activité

première de mise à disposition de

main d’œuvre, notre capacité à

proposer des prestations de

recrutement restent encore à ce

jour confidentielle et en deça

des objectifs que nous nous

étions fixés, cela malgré une

communication renforcée et des

compétences bien réelles au sein

de notre structure.

L’activité tertiaire pour des emplois
essentiellement administratifs reste stable par
rapport à 2022 mais très éloignée de celle
rencontrée avant la période COVID. Une analyse
approfondie devra être menée pour déterminer les
causes de ces pertes de part de marché. Notons
aussi que nous sommes soumis dans ces domaines
à une forte concurrence des Entreprises de Travail
Temporaire (ETT) qui offrent une flexibilité sur des
contrats de courte durée et disposant d’un
portefeuille d’intérimaires spécialisés que nous
nous ne détenons pas.



14 % semences
agricoles

20 % semences
industrielles

1 % agroalimentaire

1 % tertiaire

4 % ventes

15 % vinification /
embouteillage /

oenologie

2023Semences industrielles : 20 %Collecte et appros : 17 %
Viticulture : 15 %

24 % en 2022

15 % en 2022

15 % en 2022

15 % 
viticulture

5 % 
multisectoriel

17 % collecte et
appros 

3 % entretien des
locaux

1 % autres activités
agricoles

3 % transport

1 % recherche et
développement

répartition de nos activités en heures effectuées

La vigne représente
désormais 30 % des
heures effectuées
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adhérents 
multisectoriels

adhérents 
exploitants
agricoles

donneurs
d’ordre

heures chiffre d’affaires en euros

exploitants agricoles 159 61 792 1 139 499 €

autres multisectoriels 34 15 981 340 458 €

plaimont 6 28 410 641 186 €

vivadour 22 119 298 2 968 517 €

total 2023 221 225 481 5 086 774 €

heures
chiffre

d’affaires en
euros

adhérents
exploitants
agricoles

61 792 1 139 499 €

adhérents
multisectoriels

163 689 3 947 161 €

total général 225 481 5 086 774 €

1

en C.A.

10 337 3 %+
heures totales heures heures (-18%)

-

répartition entre adhérents exploitants agricoles et multisectoriels

73 %73 %

27 %27 %

synthèse des activités, secteurs, donneurs d’ordre et C.A.

par rapport à 2022

adhérents
exploitants
agricoles

adhérent
multisectoriel

14-

1 280-

11-

9 055+

1- 8 393-
heures (-6,54 %)
chez Vivadour
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2.2 Nos adhérents



Plaimont

vivadour

non exploitants agricoles

exploitants agricoles

53 %53 %
27 %27 %

13 %13 %

7 %7 %

heures 2023 par donneurs d’ordre

heures 2020 heures 2021 heures 2022

67 %67 %

17 %17 %
8 %8 %

8 %8 % 62 %62 %

19 %19 %
10 %10 %

9 %9 %
56 %56 %

23 %23 %

9 %9 %

12 %12 %

2019 2020 2021 2022 2023
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évolution du nombre d’heures de nos adhérents par secteur
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Une analyse menée sur 400 structures présentes dans notre portefeuille adhérents depuis 2019 nous a permis
de constater que :

131 adhérents n’ont plus consommé depuis 2021 (dont 90 exploitants agricoles)

156 ont consommé en 2022 et 2023 représentant 202 682 heures (+1,07 % par rapport à 2022
soit 2 150 heures)

Notons que cette régression est fortement impactée par l’affectation des comptes Vivadour au sein des
activités multisectorielles.

114
+ 8 425 heures par rapport à 2022

soit un total de 50 599 heures
+20 %

42 -6 275 heures par rapport à 2022 soit un
total de 152 083 heures

-4 %

ex

plo
itants agricoles

ad
hér

ents multisectoriels

65 adhérents ayant consommé en 2022 n’ont pas fait appel à nos services en 2023

46

ex

plo
itants agricoles

19ad
hér

ents multisectoriels

-6 869 heures-7 544 heures
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Le nombre relativement important de défections au niveau des exploitants agricoles s’explique globalement
par deux raisons :

Les types de production peuvent évoluer d’une année sur l’autre et les besoins de main d’œuvre avec. Il est
également avéré que notre Groupement sert également pour certaines entreprises de variable
d’ajustement pour des interventions de dernière minute de fin de saison, ou venant en complément ou
pour compenser des désistements de la part de leurs prestataires habituels, 
Nos équipes sont parfois sollicitées pour des chantiers exceptionnels nécessitant une expertise et un
savoir-faire particulier sur lesquels d’autres prestataires ne souhaitent pas s’engager (exemple des vignes
délaissées demandant un travail de remise en état important ou bien encore pour de la taille dite douce).



40 nouveaux adhérents en 2023 ont fait appel à nos services

26 14

ex

plo
itants agricoles

ad
hér

ents multisectoriels
14 12

soit 9 665 heures en 2023
4,3 % 

d’heures facturées

Ce nombre est en recul par rapport à l’année 2022 durant laquelle 50 ouvertures de comptes adhérents ont
été réalisées. 

26 adhérents qui n’avaient pas fait appel à nous en 2022 (13 du secteur agricole et autant du
multisectoriel) amenant 8 082 heures de mise à disposition.

En cette période où nous cherchons à accroître rapidement le nombre d’adhérents « consommateurs » pour
développer notre activité, cette analyse nous a permis de constater que nous avons un volant d’activité
potentiel en revenant vers des adhérents inactifs qui ont déjà fait appel à nous. Se rapprocher de ceux-ci sera
une priorité dans les mois à venir. En effet, le temps de réactivation d’un compte inactif se fait généralement
sur un temps plus court que celui nécessaire à la prospection de nouveaux adhérents et à la transformation en
commandes de leurs besoins.
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764 salariés
ont signé au

moins un contrat
(763 en 2022)

salariés fidélisés

dont

69 CDI
1 CDD en contrat pro
1 CDD en contrat
d’apprentissage

agents d’entretien
des locaux

1010

- 14 413 heures

vendeur

11
opérateurs
polyvalents

3535
employés,

techniciens, agents
de maitrise et

cadres
administratifs

2424

assistant
administratif RH

11
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2.3 Nos salariés

principaux indicateurs salariaux

152152
ETP

(150 en 2022)

693693
salariés cdd

(689 en 2022)

7171 salariés fidélisés

(74 en 2022)
dont 69 en CDI + 1 CDD contrat pro + 1 apprenti

10 embauches CDI en 2023 CDI : 43 % femmes, 57 % hommes

En 2023, l’effectif salarié CDI et CDD est resté stable par rapport à l’année 2022 et se maintient en dessus
de 70 contrats (71 pour 74 en 2022).

Si cet effectif CDI a reculé (-3 contrats), les salariés « terrain » représentent tout de même un volant de main
d’œuvre de 63 000 heures.

Le recours à une population de CDD (essentiellement saisonniers) est également stable en 2023 (0,6 %). La
forte demande des agriculteurs pour la saison castration est contributive à la réalisation des 693 contrats
annuels à hauteur d’environ 50 % de ceux-ci.

Notre politique RH qui s’appuie sur l’identification de potentiels futurs CDI au sein de cette population CDD est
primordiale pour garantir un niveau de disponibilité à l’année. Ainsi en 2023, plus d’une trentaine de profils
ont été suivis et accompagnés permettant la signature de 7 contrats en CDI sur des postes d’opérateurs
polyvalents principalement.



CDI
(y compris

contrats pro
CDD et CDI)

total
Ingénieurs et

cadres
Employés

administratifs
Opérateurs
polyvalents

Techniciens
polyvalents

femmes 34 3 6 21 4

hommes 37 2 0 33 2

total 71 5 6 54 6

Nombre de
salariés

différents
femmes hommes total

CDI 34 37 71

CDD 257 436 693

TOTAL 291 473 764

GE 4 Saisons
Rapport de gestion - 2023 21

notre effectif équivalent temps plein (ETP) s’élève à 152.

mouvements de l’effectif fidélisé

1010 embauches
CDI en 2023

1 employé polyvalent
6 opérateurs polyvalents

1 directeur général
1 gestionnaire paie et comptabilité

1 chargée de recrutement

1010 départs en
2023

8 sorties de CDI : 1 départ à la retraite, 6
démissions, 1 licenciement

2 sorties de contrat de professionnalisation : 
1 fin de contrat, 1 rupture anticipée



- 14 413 heures

CDI CDD A distance En présentiel Interne Externe
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2.4 Notre politique des Ressources Humaines

9090  actions deactions de
formationformation

208 18 1 657 h 30
stagiaires

organismes de
formation
différents

de formation
(cumul 

stagiaires)

thématiques de
formation

+36 % +6 % +69 %par rapport à 2022 par rapport à 2022 par rapport à 2022

53 %
47 %

répartition des stagiaires
par type de contrat

97 %

3 %

modalités de formation

76 %

répartition 
par type de formation

24 %

LA FORMATION PROFESSIONNELLE et LE DéVELOPPEMENT DES COMPéTENCES AU
SERVICE du GE

Afin de répondre au mieux aux besoins de ses adhérents, le Groupement accompagne ses salariés dans leur
évolution professionnelle et dans la sécurisation de leurs parcours en accordant une part importante de son
budget à la formation professionnelle.

Le montant du plan de développement des compétences est en augmentation par rapport à l’année
précédente (+26 %), en raison notamment d’un nombre important de recyclages d’habilitations et formations
règlementaires en 2023 et représente 4 % de son Chiffre d’affaires et de sa masse salariale.

synthèse des dépenses 2023

contributions
obligatoires

94 949 euros

montant des prises en charge

60 155 euros

plan de développement
des compétences

103 359 euros

investissement global en formation pour l’entreprise en 2023

138 153 euros

85 % du budget prévisionnel plan 
de développement des compétences

+ 26 % par rapport à 2022

Dont montant reçu
par OCAPIAT
13 023 eu euros

budget total

198 308 euros

montant du reste à charge
pour le GE

43 204 euros
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Valoriser l’expertise et le savoir-faire de nos salariés en DEPLOYANT DES
PARCOURS DE FORMATION INTERNE ADAPTéE AUX BESOINS DE NOS ADHERENTS

formateurs
internes

salariés
formés9 101

formateurs3 parcours cariste

57 salariés formés

14 CDI + 43 CDD

1 parcours chef d’équipe

14 salariés formés

4 CDD + 10 CDI

castration de maïs

travaux en vert

9 salariés formés

formateur

Pour répondre aux problématiques et défis auxquels le secteur viticole est confronté, notamment : 
Les difficultés de recrutement, 
Un besoin en compétences conséquent sur des activités exigeantes qui nécessitent des formations
régulières pour les salariés ;
La nécessité de mettre en œuvre une transmission des savoirs entre les anciennes et les nouvelles
générations.

Le Groupement a mis en place, depuis 2021, deux parcours de formation interne « Taille de la vigne » et «
Travaux en vert ».

ZOOM SUR LA Professionnalisation DE NOS SALARIEs pour la taille de la vigne et
Actions de Formation en Situation de Travail (AFEST)

formateurs5 parcours viticulture

511
salariés accompagnés

PARCOURS TAILLE DE LA VIGNE

11
5 en situation AFEST (Action de

formation en Situation de Travail

PARCOURS TRAVAUX EN VERT DE LA VIGNE

salariés formés8
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évolution du nombre de tailleurs au ge 4 saisons

9 10 10 10
13 14 15

20
22 22Grâce au déploiement de ce

parcours de formation, le nombre
de salariés formés et
opérationnels pour les travaux de
taille de la vigne a quasiment
doublé en 5 ans.

formateurs internes, experts et référents métiers
viticoles avec une expérience significative dans la
maitrise des gestes et techniques

2 parcours internes
viticulture

en
 2

02
3



3
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LE Parcours de professionnalisation expérimental 

Pour répondre aux besoins de compétences qualifiées des adhérents issus de la filière viti-vinicole, le
Groupement a lancé en 2022 une étude visant à la création d’un GEIQ agricole, spécialisé dans la filière viti-
vinicole, en partenariat avec le CRGE Occitanie et avec le soutien de la DDETS-PP du Gers.  Cette étude a
confirmé la présence de nombreux besoins en compétences auprès des exploitants viti-vinicoles rencontrés et
l’utilité d’un service d’accompagnement socio-professionnel pour assurer le maintien dans l’emploi de
nouveaux salariés parfois en difficulté pour résoudre seuls leurs problématiques périphériques à l’emploi. 

Pour autant, si le projet « GEIQ agricole viti-vinicole» est attractif, il faut du temps pour convaincre et pour
faire adhérer des exploitants habitués, jusqu’alors, à utiliser d’autres moyens pour répondre à leurs besoins en
main d’œuvre. 

Partant de ce constat, le Groupement a pris la décision de lancer en 2023, une première promotion
expérimentale visant à obtenir le Certificat de Qualification Professionnelle “ Ouvrier Qualifié de l’exploitation
viticole”. Deux candidats ont ainsi intégré cette formation.

A travers ce projet expérimental, le Groupement ambitionne de susciter davantage d’adhésions de la part des
exploitants du territoire.

1

un emploi

2
une

formation
qualifiante

un
accompagnement

social-
professionnel

un contrat de professionnalisation sur 12 mois

lE parcours de professionnalisation propose par le groupement  

POEC

(préparation

opérationnelle à

l’emploi)

taille de 
vigne

bloc 1
conduite du

vignoble

bloc 2
conduite et
entretien du

matériel

bloc 3
travail 
du sol

bloc 4
élevage des

vins

210 heures de formation au centre de formation

427 heures de stage pratique au sein des exploitations et caves viticoles

cqp ouvrier qualifié de l’exploitation viticole
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Changements intervenus quant aux modalités de prise en compte des
effectifs en matière de formation professionnelle continue, suite à la
réforme PACTE

La Loi PACTE a entrainé des modifications dans les modalités de décompte des effectifs des Groupements
d’Employeurs en intégrant dans le calcul la prise en compte des salariés mis à disposition, autrefois exclus. 
Cette modification a, de facto, entrainé l’exclusion des Groupements de plus de 50 salariés (salariés
permanents ainsi que les salariés mis à disposition) de la prise en charge de leurs actions de formation par
leurs OPCO au titre du plan de développement des compétences. 

Avec ce nouvel effectif, le Groupement n’a désormais plus accès aux dispositifs d’aides ou de prises en charge
(coûts pédagogiques, salaires…) occasionnant un surcoût de 30 000€ pour l’année 2023.
Cette évolution, lourde de conséquences pour le Groupement, entrave grandement le fonctionnement et la
mise en place d’actions de formation, pourtant essentielles à son développement. 

La loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) 2024, est venue apporter des modifications. Ainsi, et à
compter d’une date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2026, la Loi prévoit que pour l’effectif «
sécurité sociale », les salariés mis à disposition par des Groupements d’Employeurs seront exclus du calcul,
sauf pour les règles relatives à la tarification AT/MP. En conséquence, le Groupement bénéficierait, à
nouveau, des dispositifs de prise en charge de l’OPCO et d’aides aux actions de formation à destination des
entreprises de moins de 50 salariés.

bilan du premier parcours de professionnalisation

salariés2 accompagnés et formés

embauchEs en cdi2 à l’issue du parcours

organisme1 de formation ressources

partenaires du projet3 2 exploitants agricoles et 1 cave coopérative
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2.5 La communication au service de la promotion du GE ET
DE SON DEVELOPPEMENT 

RencontreR ET METTRE EN AVANT NOS adhérents et NOS salaries 

Leur parcours au sein du GE
Leurs missions
Leur vision du temps partagé
Leurs conseils pour intégrer notre structure 

Interviews de nos salariés

Présentation de leur activité et leurs produits 
Leur collaboration avec le GE
Les avantages de cette collaboration
Leurs conseils pour les entreprises qui veulent
recruter via le GE

Interviews de nos adhérents

Ces contenus sont diffusés sur nos réseaux sociaux, sur le site
internet du GE et dans les newsletters mensuelles

visites sur le terrain

Aller à la rencontre des salariés et des adhérents
Visite des chantiers pour connaitre les différents
métiers et saisons de nos adhérents
Prise de vues (photos et vidéos) afin d’agrémenter
les publications réseaux sociaux et papier 

évènements et rencontres, vecteurs de communication

La GE WEEK
Sur une initiative du CRGE Occitanie
Une semaine consacrée à la promotion des GE
Rencontre avec les adhérents et les prospects : présentation du GE, de nos
activités, échanges avec nos équipes
Rencontre avec les demandeurs d’emploi : job dating, portes ouvertes 
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RASSEMBLER NOS SALARIES LORS DE MOMENTS CONVIVIAUX 

Repas des Co-Présidents en janvier
2023, à L’hôtel les Oliviers (Ségos)

Repas champêtre, en juin 2023, à la Ferme aux
cerfs (Le Houga)

Dynamiser LE recrutement : l’exemple de la castration

la castration
Reportage sur le terrain pour interviewer les adhérents et les salariés
Interviews d’ancien.nes castreurs.euses : « ils ou elles l’ont fait »
Campagne de recrutement sur les réseaux sociaux
Campagne de recrutement sur panneau lumineux
Partenariat avec la MFR d’Aire sur l’Adour

La foire agricole de barcelonne-du-gers
Partenariat avec mise à disposition de notre chargée communication
Organisation d’un jeu concours
Accueil des candidats sur le stand
Organisation d’un apéritif déjeunatoire le vendredi midi avec
adhérents, prospects et partenaires 

COMMUNIQUER et ASSURER NOTRE VISIBILITE EXTERIEURE

LES SUPPORTS DE COMMUNICATION
Flyers de prospection
Cartes de visite
Flyer du parcours fidélisation
Flashs compétences
Livrets d’accueil 

LES RéSEAUX SOCIAUX
Création des visuels et des textes pour Facebook,
LinkedIn et Instagram
Programmation des publications
Animation de nos réseaux sociaux
Veille sur les groupes et pages, détection de
prospects et candidats
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SOUTENIR NOS PARTENAIRES ET ACTIONS SUR LE TERRITOIRE

SAINT MONT VIGNOBLE EN COURSE
Partenariat pour l’évènement sportif
Diffusion sur les réseaux sociaux et flyers 
Dossards offerts aux salariés

mises à jour régulières du site internet
www.4-saisons.com

PARUTION DANS LE MAGAZINE HORIZON VIVAVOUR

1 page / 2 articles dans le magazine de notre adhérent
1 visuel
Récurrence : 1 fois par trimestre

PARTENARIATS AVEC DES ASSOCIATIONS LOCALES
Lou Beroy
Amicale des Sapeurs Pompiers du Houga
Association des cyclistes “Cyclo-Club Le Houga”



Parce que garantir la santé sécurité des salariés dans l’exercice de leurs missions est un enjeu primordial pour
le Groupement, nous nous efforçons de promouvoir une culture sécurité auprès de tous les acteurs de la
structure, adhérents et salariés, et ce en s’appuyant sur leur expertise et les connaissances techniques du
service prévention de la MSA.

Pour définir ses actions de prévention, le Groupement s’appuie sur les remontées terrain des salariés ; ceux-ci
apportent leurs visions et leurs conseils pour améliorer les mesures déployées, notamment durant les réunions
d’actualisation du Document Unique d’Evaluation des Risques (DUER). Cet outil de prévention est également
enrichi par les éléments relevés lors des visites terrains effectuées par l’animateur QSE et le Pôle Activité. En
2023, 34 visites ont été réalisées sur les activités agricoles (travaux de la vigne, plantation de betteraves,
récolte de courgettes et de kiwis, épuration du colza, castration du maïs semences), et multisectorielles
(entretien des locaux, vinification…).
Cette présence accrue sur les chantiers permet de mieux étudier, et ce plus fréquemment, les conditions de
travail, d’analyser en situation réelle les risques auxquels les salariés sont exposés et de proposer des mesures
de prévention adaptées à la réalité du terrain, et plus globalement de faire vivre notre DUERP.
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2.6 Agir pour la santé-sécurité et les conditions de
travail des salariés : un axe majeur pour le Groupement

Promouvoir une culture de la prévention et faire de la sécurité une affaire de
tous !

Le DUER est ainsi régulièrement mis à jour et les
mesures de prévention sont continuellement analysées
et adaptées à l’organisation et aux évolutions
d’activité ainsi qu’au matériel utilisé.

Pour assurer la transmission des règles et mesures de prévention, le Groupement organise systématiquement et
avant chaque début de saison agricole, des formations sécurité auprès de l’ensemble des salariés. Ces
réunions, régulièrement actualisées, sont l’occasion d’expliquer l’objectif des missions, de donner les consignes
de travail et d’aborder les principaux risques présents sur les chantiers avec les principales mesures de
prévention. 

S’adapter et être au plus près de la réalité terrain sont nos deux maîtres mots
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431

visites de
chantiers

accidents
du travail

34

20

réunions
sécurité33

jours d’arrêt
calendaire

accident de
trajet0

actions de
prévention
concernant le
travail isolé

1 ACTION DE formation
interne affilage

salariés
sensibilisés23

En 2023, dans le cadre de la prévention face au risque de
troubles musculo–squelettiques (TMS) auquel peuvent être
exposés les salariés, le Groupement a organisé, en collaboration
avec le service prévention de la MSA Midi-Pyrénées Sud, une
action de sensibilisation pour l’affilage des sécateurs. 

Le Groupement a également organisé, en partenariat
avec le Gamm Vert de Nogaro, des formations sur
l’utilisation et la maintenance des sécateurs
électriques  pour ses tailleurs de vignes.

Investir dans des équipements de protection individuelle de qualité en
concertation avec les représentants du personnel et les salariés

Chaque année, le Groupement investit significativement en matière d’équipements de protection individuelle
et de matériels dédiés à la sécurité du personnel. Ceci traduit un engagement fort de la part du Groupement
en faveur de la prévention et de la protection pour ses salariés, afin qu’ils puissent effectuer leurs missions
auprès des entreprises adhérentes dans les meilleures conditions.

Les équipements sont sélectionnés en s’appuyant sur les représentants du personnel et les adhérents afin qu’ils
correspondent au mieux aux besoins des salariés et à la réalité du terrain. 
Aussi, tous les deux ans, une étude est réalisée auprès de nos fournisseurs pour s’assurer de la qualité des
équipements distribués.

investissements
sécurité depuis 2021

2021 2022 2023

18 077 € 18 744 €

25 432 €
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Poursuivre l’animation de notre politique sécurité

Actualiser régulièrement
les réunions sécurité

poursuivre la mise à jour
du duerp

renforcer la prévention
auprès des salariés

saisonniers

renforcer nos mesures de
prévention face au risque

de chute

POURSUIVRE l’étude et le
déploiement des mesures de

prévention face aux
situations de travail isolé

mettre en place des
réunions d’organisation et

de prévention pour nos
employés de ménage

initier une réflexion sur la
prévention des risques des
addictions dans le milieu

professionnel
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2.7 APPRéHENDER LE DOMAINE des RELATIONS SOCIALES COMME
UNE OPPORTUNITE 
Le Groupement considère que les relations sociales jouent un rôle moteur dans l’engagement des
collaborateurs et notamment le Comité Social et Economique. Cette instance, composée de 12 représentants
issus de différents métiers et professions du Groupement, contribue à l’amélioration des conditions de travail
et la fidélisation des salariés.

Les échanges, les réflexions et les analyses qui sont menés avec les représentants du personnel en sont
l’illustration. Ceux-ci aboutissent à des actions concrètes et plus approfondies, notamment en matière de
santé sécurité.

Les repas et les œuvres sociales proposés par le Comité Social et Economique, participent à la fidélisation des
salariés et sont des atouts mis en avant lors des recrutements. Ces avantages facilitent les liens entre salariés
et concourent au développement de notre culture d’entreprise.

5 réunions du Comité Social et Economique – Partie Organisation de l’entreprise &
Œuvres Sociales

4 réunions du Comité Social et Economique – Partie Santé/Sécurité et Conditions de
travail

3 Consultations obligatoires
les orientations stratégiques de l’entreprise ;
la situation économique et financière de l’entreprise ;
la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi.

1 Négociation Annuelle Obligatoire 
Sur la rémunération, le temps de travail et le partage de la valeur ajoutée dans l’entreprise ainsi que sur l’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes et la qualité de vie au travail.

 Evolutions apportées dans le cadre de ces négociations en 2023

augmentation
du montant de
l’indemnité de
co-voiturage

La rémunération d’un jour ouvré supplémentaire par salarié pour
cause d’enfant malade et ce, quel que soit le nombre d’enfants

Abaissement du seuil de
déclenchement des indemnités km
octroyées dans le cadre du
trajet domicile/travail
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FOCUS : NEGOCIATION ET CONCLUSION D’UN ACCORD D’ENTREPRISE EN FAVEUR DE
L’EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET LA MIXITE AU SEIN DU
GROUPEMENT D’EMPLOYEURS

levier de
performance

économique et
sociale

opportunité de lever des
freins au recrutement et
répondre aux difficultés

liées à l’embauche

opportunité de travailler
notre image de marque

employeur et d’affirmer notre
ambition et s’engager sur les
préoccupations sociétales

L’accord négocié est le résultat d’un travail collaboratif mené par un groupe de travail constitué de :
L’organisation syndicale représentative du Groupement, 
Des membres élus du Comité Social et Economique, 
Des salariés volontaires, exerçant des métiers issus des différents domaines d’activité que comptent le
Groupement : métiers agricoles & viticoles, vente/conseil, usine & industrie, entretien des locaux, conduite
Poids Lourd/ Super Lourd, vinification, collecte & approvisionnement, collectivités et administratif.

Cette prime récompense l’investissement des salariés du Groupement, qui œuvrent avec engagement au sein
des entreprises adhérentes, et contribuent à son développement.

Au-Delà DE L’OBLIGATION LEGALE, L'égalité PROFESSIONNELLE CONSTITUE UNE Opportunité POUR
LE GROUPEMENT

Versement d’une prime de partage de la valeur (PPV) en 2023 

En fonction du temps
de présence effective
sur l’année écoulée

69 900 € (montant distribué) 134 salariés 



18 4

3
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Promouvoir une vision
positive de la mixité

professionnelle

obtenir un accord plus
riche sur le fond

associer les salariés à
la réflexion et créer un

réseau de référents
internes sur la question

faciliter
l’appropriation de la

thématique

intérêt du groupe de travail

référents égalité impliqués
dans la démarche égalité initiée thèmes d’action

ans, durée du plan d’action

rémunération effective
embauche
formation professionnelle
conditions de travail et
articulation des temps de vie

des réponses concrètes, adaptées
à l’environnement et aux

particularités du Groupement

l’accord en chiffres





D’un point de vue économique, l’une de nos priorités concernait l’actualisation de nos tarifs, figés depuis
plusieurs années et qui avaient fortement contribué à une dégradation de notre marge brute. Cette
augmentation de l’ensemble de nos tarifs fut appliquée de manière raisonnée se limitant à ne répercuter que
lles revalorisations salariales légales ou conventionnelles. Au final, cette action, même si elle ne nous a pas
permis de revenir sur un niveau de marge brute comparable à 2020/2021 (24 %), a contribué à la stabiliser à
un niveau à 18,60 %.
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révision de nos tarifs

En matière d’organisation interne, l’accent avait été mis sur le management des équipes du siège. Pour y
répondre, des parcours de formation personnalisés pour les cadres ont été mis en place leur permettant de
mieux se positionner comme responsables tant au niveau de la posture et du savoir-être qu’au niveau des
actions d’accompagnement et de pilotage à mettre en œuvre auprès de leurs équipes. Cette action de
développement de leurs compétences managériales était d’autant plus importante que l’équipe du siège est
relativement « jeune ». Cette actualisation des savoir-faire de manager va également contribuer à mieux
appréhender et agir face à l’évolution récente des comportements et attentes des collaborateurs.

L’outil au service du salarié et non l’inverse ! 
Cette problématique redondante au sein de notre structure au niveau des logiciels informatiques, impactant à
la fois notre productivité et notre disponibilité auprès de l’ensemble de nos interlocuteurs, nous a amenés en
2023 à investir dans de nouveaux outils dédiés aux pôles activités et fonctions supports. Nos choix se sont
portés sur deux éditeurs qui, espérons-le, contribueront à l’amélioration de notre fonctionnement au niveau de
notre disponibilité notamment commerciale. Les premières implémentations ont été réalisées sur cette fin
d’année, 2024 s’annonce comme une année de peaufinage et de prise en main de ces nouveaux outils.

améliorer notre organisation interne

développer notre activité

Au niveau de notre développement d’activité, la recherche de relais de croissance dans les activités  
multisectorielles s’est révélée insuffisante (14 nouveaux adhérents) et ce, malgré les conclusions de l’étude de
développement qui nous laissaient espérer des résultats plus conséquents. Plusieurs raisons sont à avancer :
les actes de prospection se font sur des temps généralement assez longs malgré les besoins actuels affichés
des entreprises. Nombre d’entre elles ont basé leurs modèles économiques (ou leurs habitudes), privilégiant le
recours à l’intérim. Nos difficultés à recruter des profils dans un temps restreint et nos manques de
compétences au sein de notre effectif salarié sont autant de freins que nous avons rencontrés.

Garantir un volant de main d’œuvre disponible et constant

L’une des clés essentielles pour la pérennité de notre activité réside dans la disponibilité de salariés CDI
compétents. Nous avons poursuivi en 2023 notre action de ciblage de salariés CDD susceptibles d’évoluer
vers un CDI. Ainsi, un suivi d’une trentaine de profils pouvant apporter leurs expériences a été réalisé tout au
long de l’année, en parallèle à des actions de collecte de besoins auprès des entreprises, ou bien encore dans
la définition et l’accompagnement dans leurs projets professionnels. 
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Nous avons poursuivi la mise en place de parcours de formations spécifiques à cette activité afin de
pérenniser et compléter les compétences de nos équipes tout au long de l’année au niveau de la taille (taille
douce, formation sécurité affilage des sécateurs…). Nous regrettons cependant de ne pas avoir pu mettre en
place le parcours pro expérimental « ouvrier qualifié de l’exploitation viticole » que nous ambitionnions de
proposer auprès des demandeurs d’emploi. Faute d’un engagement et d’un nombre suffisant de viticulteurs
pour accueillir puis embaucher les stagiaires, nous avons dû nous résoudre à suspendre cette action. Ce
dispositif reste cependant opérationnel et déployable sur demande… en 2024 !

2023 était une année durant laquelle nous souhaitions orienter nos efforts sur les activités liées à la vigne, tant
sur le terrain que dans la poursuite des différentes actions de formations en rapport avec la viticulture.
Nous pouvons nous féliciter des résultats obtenus et ce, malgré un contexte de marché et des aléas
phytosanitaires défavorables :

des heures totales
de notre

groupement 
ont été réalisées

par le secteur  viti-
viniculture

+15 %
par rapport à 2022

L’égalité professionnelle femmes-hommes est un prérequis au sein de notre Groupement et un levier
désormais incontournable dans notre développement économique. Nous avons mené la renégociation de
l’accord éponyme. Tout au long de l’année, un travail collaboratif avec nos salariés a été mené permettant
d’aboutir à une production validée par la Direction du Travail.

Par ailleurs, nous affichons constamment notre volonté d’être acteur du territoire en matière d’insertion. Cela
s’est traduit en 2023 par diverses actions. Nous citerons à titre d’exemple le partenariat que nous avons
conclu avec France Travail dans le cadre de l’action Parrain d’Occ. : nous avons reçu un demandeur d’emploi
en grande difficulté d’insertion, faute de ne posséder aucun réseau professionnel et social.

socialement notre...

Nous avions également pour intention de nous positionner auprès des
collectivités locales, plus précisément auprès des Communautés de
Communes de notre territoire. L’opportunité offerte par la signature de
la convention entre l’AMF et le Collectif de GE Gersois devait être un
atout supplémentaire. Malheureusement, cette convention et les
ambitions affichées ne se sont pas concrétisées, faute d’une
contribution opérationnelle de la part de l’AMF. En 2024, nous devrons
continuer à renforcer notre travail de prescription.

des parcours de formation ciblés : tournés vers la viticulture
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être connu et reconnu par nos partenaires institutionnels

L’année 2023 a été marquée par le retour, en mai 2023 et après 3 ans d’interruption en raison de la crise sanitaire,
du Club RH nouvellement nommé Club RH du Pays d’Adour et d’Armagnac 

RETOUR DU CLUB RH PAYS D’ADOUR ET D’ARMAGNAC !

S’inscrire dans une démarche pro active d’acteur du territoire passe
par une contribution régulière à des actions engagées par les acteurs
institutionnels locaux.

Outre la convention signée entre le collectif des GE Gersois
mentionnée ci-avant, nous avons pris part à diverses réflexions
relatives à l’emploi et à l’hébergement des salariés saisonniers
agricoles. A ce titre, nous avons participé à des tables rondes à
l’occasion des Rencontres de territoires organisées par la
Communauté de Communes du Grand Armagnac.

Le point d’orgue aura été notre présence à l’Assemblée Générale de
la Caisse Centrale de la MSA en juin dernier afin de présenter à
l’auditoire notre action innovante “Made In Jers” visant à héberger les
salariés saisonniers durant la période castration.

Une forme de reconnaissance s’il en est...

4

1
bassin de vie

commun 

communautés
des communes

20
PRofessionnels

rh

Issus d’entreprises ayant un
effectif aux alentours de 40

salariés et au-delà

1
collectif

3
réunions en 2023
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Deux ambitions principales

agir collectivement pour
développer les performances
de chacun

1
Prendre du recul vis-à-vis du quotidien et s’ouvrir
sur d’autres sujets,

Trouver des solutions communes à plus grande
échelle

Aller chercher en commun des ressources
complémentaires

agir collectivement pour le
développement du territoire /
bassin de vie

2
Partage des idées et des outils RH

Recenser les initiatives innovantes

Capitaliser les expériences positives et négatives

Conscient que les questions d’attractivité du territoire, de logement, de mobilité… ne peuvent être travaillées
de façon isolée, le Club aborde ces questions collectivement et met en place des passerelles avec les
collectivités et institutions afin de trouver des solutions communes à plus grande échelle.





Nous devons envisager que 2024 sera l’année de tous les dangers tant nous savons déjà que nous serons
affectés par des éléments conjoncturels défavorables pour nos activités. La résilience démontrée depuis de
nombreuses années sera encore mise à l’épreuve.
Prudente et pour autant volontariste, telle sera notre posture pour l’exercice à venir, un exercice durant lequel
nous célébrerons, comme il se doit, les 30 ans d’existence de notre structure.
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un contexte annoncé

Concrètement

Nous savons d’ores et déjà que notre principal adhèrent a annoncé une baisse conséquente de ses volumes
d’activités engendrant une optimisation en matière de ressources humaines au sein de ses filières. Le recours à  
la main d’œuvre externe en sera impactée. 
Nous restons toutefois convaincus qu’au regard des liens étroits qui existent avec notre Groupement, celui-ci
saura orienter ses appels à besoin de main d’œuvre vers nos salariés rompus depuis des années aux missions
assurées sur ses sites.

Par ailleurs, les exploitants agricoles orientés dans la production de céréales, plus particulièrement dans la
culture des maïs semences, savent déjà que leurs productions seront drastiquement réduites. Notre activité
castration va en subir, de fait, un impact auquel il faut s’attendre. 
Nous mettrons cependant tout en œuvre pour nous approcher de notre objectif d’intervention sur 1 000
hectares et assurer entre 25 000 et 30 000 heures de mise à disposition.  Notre challenge sera d’aller
chercher de nouveaux adhérents et de renouer les contacts avec les anciens, afin de compenser les baisses
de ceux qui font habituellement appel à nos services.

A problématique inédite… action innovante ! Tel sera notre leitmotiv à travers une offre de service sur les
travaux d’épuration du tournesol, offre que nous ne pouvions pas honorer jusqu’alors tant la période de
castration réclamait un investissement total de nos équipes…

Les informations recueillies dans le domaine viticole nous invitent également à la prudence.
A une inflation toujours bien présente et impactant les coûts de production, vient désormais s’ajouter une
décroissance au niveau de la consommation des vins sur la plupart des marchés. Les niveaux de production
sont affaiblis car subissant en 2023 les conséquences d’aléas climatiques ayant contribué aux attaques de
mildiou, après les épisodes de gel et des orages de grêles des années précédentes. 
Nous devons nous attendre à des sollicitations moindres de la part de certains opérateurs. Certains de nos
adhérents sont dans l’obligation de revoir leur modèle économique en cherchant à réduire les frais de
personnel.

que mettre en œuvre ?

Cet état des lieux peut paraître peu rassurant au niveau des perspectives. Nous restons cependant convaincus
que la mise à disposition d’un personnel qualifié et donc productif pour nos adhérents, dans un contexte de
pénurie de main d’œuvre toujours présent, reste toutefois une solution appropriée pour les entreprises.

Nous devrons nous employer à démontrer que nos offres demeurent, in fine, des solutions rentables et
appropriées aux besoins du marché. Notre taux de fidélisation annuel de l’ordre de 70 % est là pour nous en
convaincre.
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Nous aurons à cœur de saisir toutes les opportunités et sollicitations présentes sur notre territoire tant dans la
mise à disposition de salariés que pour des actions d’accompagnement au recrutement ou de conseils RH.

Une veille constante et attentive des besoins exprimés par les entreprises sous quelques canaux que se soient
sera ici primordiale, et faire preuve de réactivité déterminant…

Notre démarche de fidélisation des salariés CDD et le transfert de certains d’entre eux dans notre portefeuille
CDI, sera bien entendue l’une de nos priorités majeures, notre objectif étant de recruter une dizaine de
contrats en CDI parmi lesquels figureront des compétences en rapport avec les demandes de nos adhérents.

Les actions promotionnelles de notre Groupement viseront à amener des retombées à court terme. Sont d’ores
et déjà programmées pour début 2024 des rencontres avec le Syndicat des Vins des Côtes de Gascogne, le
Bureau Interprofessionnel de l’Armagnac, afin d’appréhender des actions partenariales basées sur une relation
« gagnant-gagnant » entre les opérateurs adhérents à ces organismes et notre Groupement. 

Nous renforcerons également nos démarches de prescription auprès des collectivités locales en les
démarchant directement.

Notre intention sera de renforcer la diffusion d’informations inhérentes à notre GE tant en interne qu’en
externe. Dès début 2024 seront instaurés des envois de newsletters personnalisées pour les adhérents, salariés
et pour les membres de notre Conseil d’Administration avec comme leitmotiv une volonté de transparence et
de partage quant à la « vie » de notre Groupement.
En parallèle, nous nous efforcerons d’innover au niveau de la communication numérique, ou du moins faire
preuve d’originalité sur le fond et la forme des messages que nous souhaitons faire passer.
Les actions « terrain » resteront au cœur de nos fondamentaux afin de permettre à notre Groupement d’être
chaque jour mieux identifié pour son dynamisme et son utilité dans la déprécarisation des emplois et dans la
réponse face aux pénuries de main d’œuvre.

Communiquer notre dynamisme auprès de tous 
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Renforcer notre posture gestionnaire …

Nous devrons porter une attention toute particulière dans le suivi et la maîtrise de nos charges et de façon plus
générale garantir une activité rentable en cohérence avec notre compte d’exploitation budgétisé pour 2024.

Pour cela, la mise en place d’indicateurs de suivi et leur analyse régulière par chacun des responsables de
pôles et la Direction nous permettra de faciliter nos prises de décisions correctives tout au long de l’année.

Un suivi de nos dépenses et des négociations  avec les fournisseurs et prestataires seront renforcés.

Nous devrons également rester attentifs aux risques de défaillances financières chez certains de nos
adhérents tout en nous montrant conciliants dans la mesure du possible. Des contrôles de la situation
financière de tout futur adhérent seront également systématisés en amont.

Au regard des impacts financiers générés par la mise en application de la loi Pacte (décompte des effectifs),
nous nous attacherons à établir une veille permanente des répercutions possibles sur notre situation
économique. D’ores et déjà, nous collaborons avec le CRGE dans le cadre de réunions permettant de formuler
au Ministère des propositions qui permettraient des mises en application adaptées au fonctionnement des GE.

Opérationnellement parlant, nous nous attacherons à prolonger l’organisation de notre Groupement et à
améliorer le fonctionnement de nos services et nous espérons que l’appropriation des outils SIRH, encore en
cours de mise en place sur le premier trimestre 2024, saura nous apporter des gains de productivité et de
meilleures disponibilités auprès de nos adhérents et de nos salariés.

Adopter une gestion affinée ne doit pas être considéré comme un frein à notre développement. Aussi, nous
avons intégré dans nos budgets 2024 les remplacements de notre serveur informatique et de nos véhicules de
transport arrivant en fin de contrat de location. 

Toujours dans l’action…sociale !

Acteur engagé dans l’insertion, nous adhèrerons en 2024 à l’association
FACE présidée par l’Ancien Premier Ministre aux origines gersoises, Jean
Castex. Nous pensons pouvoir contribuer  à la co-construction de projets
structurants en faveur de populations éloignées de l’emploi comme nous y
avons contribué en 2023 en nous engageant dans le dispositif mis en
place par France Travail PARRAIN’OC.

En interne, après avoir procédé à la renégociation de l’accord sur l’égalité
professionnelle entre femmes et Hommes, nous serons amenés à formaliser
en 2024 notre mode opératoire en ce qui concerne les modalités de
télétravail à travers la rédaction d’un accord d’entreprise. 

Enfin, nous débuterons en 2024, une analyse de faisabilité pour la mise en
place d’un Compte Epargne Temps destiné aux salariés.
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conclusion
2024 sera donc une année charnière, une année en forme d’équation avec de multiples inconnues que nous
devrons aborder avec pragmatisme, opportunisme et surtout agilité. Notre ambition, en cette trentième année
d’existence, que nous ne manquerons pas de célébrer, sera de nous conformer au sens et aux valeurs que nous
donnons à nos actions économiques et sociales pour et par le territoire.
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Situation et évolution de l’activité de l’association au cours de l’exercice

4 SAISONS
Association loi du 1er
juillet 1901 déclarée sous le
n° 2/02726
et immatriculée au
répertoire SIRENE sous le n°
398 857 953
Siège social : route de
Nogaro - 32460 Le Houga

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A
L’ASSEMBLE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU

Chers membres,

Nous vous avons réuni en Assemblée Générale Ordinaire
Annuelle, conformément aux dispositions statutaires, pour
vous demander d'approuver les comptes et d'affecter les
résultats de l'exercice social clos le 31 décembre 2023.

Les convocations habituelles vous ont été adressées et les
documents relatifs à l’approbation des comptes annuels ont

été tenus à votre disposition.

3.1 L’activité de l’association

Durant l’exercice clos le 31 décembre 2023, l’association a réalisé un chiffre d'affaires net de 5 192 317 €.
Le montant des capitaux propres est de 960 876 € contre 953 038 € pour l’exercice précédent.
Le montant total des charges d’exploitation net des reprises et des transferts de charges est de 5 246 478 €
contre 4 876 541 € pour l’exercice précédent soit une augmentation des charges d’exploitation de 369 937 €.
Le montant des charges de personnel mis à disposition est estimé à 4 265 K€ contre 3 948 K€ soit une
augmentation des charges de personnel de 317 K€.

Hors charges de personnel mis à disposition, le montant des charges d’exploitation est estimé à 981 K€ contre
928 K€.
Le niveau des capitaux propres nous permet d’assurer 12 mois de nos charges de fonctionnement.

Evènements importants survenus depuis la clôture l’exercice

Depuis le 31 décembre 2023, date de la clôture de l’exercice, aucun évènement important n’est survenu de
manière à impacter les comptes.

Activité en matière de recherche et de développement 

Au cours de l’exercice écoulé, l’Association n’a engagé aucune dépense en matière de recherche et de
développement.
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Examen des comptes et résultats

3.2 Résultats - Affectations

Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à votre approbation
et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues par la
réglementation en vigueur.

Les règles et méthodes d’établissement des comptes annuels sont identiques à celles retenues pour les
exercices précédents.
Vous trouverez dans l’annexe toutes explications complémentaires.

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, le chiffre d’affaires net s’est élevé à 5 192 317 euros,
contre 4 878 530 euros pour l’exercice précédent.
Les produits d’exploitation de l’exercice s’élèvent à 5 397 076 euros contre 5 095 746 euros pour l’exercice
précédent ;
Les charges d’exploitation de l’exercice s’élèvent à 5 451 237 euros contre 5 093 757 euros pour l’exercice
précédent.
De ce fait, nous dégageons un résultat d’exploitation négatif de 54 161 euros contre 1 989 euros de résultat
d’exploitation positif au titre de l’exercice précédent.
Quant au résultat courant avant impôts, il s'établit à 9 319 euros contre 27 867 euros.

Après prise en compte :
du résultat exceptionnel de – 1 482 euros contre -947 euros pour l'exercice précédent ;
de la participation des salariés aux résultats de l’entreprise pour 0 euros (du fait d’un Résultat Fiscal
négatif) contre 0 euros au titre de l’exercice antérieur ;

le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2023 se solde par un résultat de 7 837 euros contre 26 920 euros
au titre de l'exercice précédent.

Proposition d’affectation du résultat 

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (le bilan et le compte de résultat) tels
qu'ils vous sont présentés, et qui font apparaître un bénéfice de 7 837 euros qui seront affectés aux autres
réserves.

Consécutivement à cette affectation, les capitaux propres de l’association s’élèveraient à 960 875 euros.

Dépenses non déductibles fiscalement 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, nous
vous précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge des dépenses non admises
dans les charges déductibles au regard des articles 39-4 et 39-5 du Code général des impôts.



Solde Echues à 30
jours

à 45
jours

à 60
jours

Dettes
fournisseurs
au 31/12/2023

109 220 6 713 8 527    
  

93 981

   
  

1 à 30
jours

31 à 60
jours

61 à 90
jours

91 jours et
plus Total

Montant cumulé des factures
concernées 369 112 45 309 17 441 75 705 507 567

Pourcentage du montant
total HT des factures émises 7.11% 0.87% 0.34% 1.46% 9.78%
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3.3 Administration et contrôle de l’association

Il est précisé que les mandats de l’ensemble des Administrateurs sont renouvelables par tiers.

Etat des dettes fournisseurs au 31 décembre 2023 :

Etat des factures émises ayant connu un retard de paiement au 31/12/2023 :

Le Conseil vous invite, après la lecture du rapport du Commissaire aux comptes, à adopter les résolutions qui
sont soumises à votre vote.
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les salariés du Groupement pour leur engagement et pour leurles salariés du Groupement pour leur engagement et pour leur
contribution aux résultats obtenus en 2023,contribution aux résultats obtenus en 2023,

l’ensemble des Institutionnelsl’ensemble des Institutionnels  
Administratifs et Politiques pour leurs soutiens indéfectibles,Administratifs et Politiques pour leurs soutiens indéfectibles,

les prestataires de services pour la qualité du rendu de leursles prestataires de services pour la qualité du rendu de leurs
prestations.prestations.

Le Conseil d’Administration,Le Conseil d’Administration,  
ses Co-Présidents ainsi que la Direction,ses Co-Présidents ainsi que la Direction,

remercient chaleureusement :remercient chaleureusement :
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notes
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notes



c’est cultiver des compétences sur un
territoire de partage.

choisir le GE 4 saisons,

1994 - 20241994 - 2024 12 route
de Nogaro

32460
LE HOUGA

05 62 08 95 50
contact@4-saisons.com

www.4-saisons.com


